
PRINCIPALES RESPONSABILITÉSRelevant du(de la) responsable des
plages, le(la) caissier(ère) accueille
les usagers de la plage et perçoit les
paiements de droits d’accès aux
plages. Il(elle) veille également au
respect des règlements et des
consignes de sécurité des plages. 

CAISSIER(IÈRE)

Ville de services située au cœur des Laurentides, entre Mont-Tremblant et Saint-Sauveur, la ville de
Sainte-Agathe-des-Monts est à la recherche d'un caissier ou d'une caissière. 

Accueille les usagers de la plages;

Perçoit les paiements des droits d’accès aux

plages;

Veille au respect des règlements et des

consignes de sécurité des plages;

Responsable de comptabiliser la caisse.

STATUT D'ENGAGEMENT
Poste saisonnier

LIEU DE TRAVAIL
Ville de Sainte-Agathe-des-Monts

HORAIRE DE TRAVAIL
Horaire variable - jusqu’à 40 heures
par semaine
Du 24 juin au 1er septembre 2026
(Temps partiel ou temps plein disponible

avant et après la saison selon les besoins

du service.)

RENCONTRES ET FORMATIONS
OBLIGATOIRES
À partir du 23 mai 2026 (fins de
semaine)

SALAIRE
De 19,98$ à 20,36$ / heure 
(incluant une prime de 12% pour les

bénéfices marginaux)

EXIGENCES
Avoir 14 ans et +
Expérience en service à la clientèle, un atout.

POUR POSTULER

Les personnes intéressées par ce défi sont priées de faire
parvenir leur curriculum vitae avant le 10 mars 2026, 16h00,  
par courriel au : emploi@vsadm.ca

Nous remercions tous les candidats et candidates pour
leur intérêt. Toutefois, seules les personnes sélectionnées
pour une entrevue seront contactées.  

Pour visualiser toutes nos offres d'emploi , consultez le
vsadm.ca

Entrevues de groupe 
le 24 mars 2026 en soirée

(convocations aux entrevues du 10 au 13 mars)


